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attendu qu’en	vertu	du	sous-paragraphe	b	du	para-
graphe	3°	du	premier	alinéa	de	l’article	33	de	la	Loi	sur	 
Hydro-Québec	 (chapitre	 H-5)	 Hydro-Québec	 peut,	
avec	l’autorisation	du	gouvernement,	acquérir,	par	voie	 
d’expropriation,	tous	immeubles,	servitudes	ou	construc-
tions	requis	notamment	pour	la	production,	la	transmis-
sion	ou	la	distribution	d’énergie;

attendu qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	4	
de	la	Loi	concernant	l’expropriation	(chapitre	E-25)	toute	
expropriation	doit	être	décidée	ou,	suivant	le	cas,	autorisée	
préalablement	par	le	gouvernement	aux	conditions	qu’il	
détermine;

attendu qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	Hydro-Québec	à	
acquérir,	par	voie	d’expropriation,	les	servitudes	requises	
pour	la	construction	d’un	tronçon	de	ligne	de	transport	
d’électricité	à	230	kV	sur	les	lots	6	224	114,	6	224	115,	 
6	224	118,	6	224	120,	6	224	127,	6	224	128,	6	224	191,	 
6	224	192,	6	224	604,	6	224	802,	6	224	804,	6	224	821,	
6	473	710,	6	482	540,	6	506	776,	6	506	777,	6	615	623	 
et	6	615	624	du	cadastre	du	Québec,	circonscription	fon-
cière	de	Verchères,	situés	sur	le	territoire	de	la	ville	de	
Varennes;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	
l’Énergie	:

qu’Hydro-Québec	soit	autorisée	à	acquérir,	par	voie	
d’expropriation,	les	servitudes	requises	pour	la	construc-
tion	 d’un	 tronçon	 de	 ligne	 de	 transport	 d’électricité	 
à	230	kV	sur	les	lots	6	224	114,	6	224	115,	6	224	118,	 
6	224	120,	6	224	127,	6	224	128,	6	224	191,	6	224	192,	
6	224	604,	6	224	802,	6	224	804,	6	224	821,	6	473	710,	
6	482	540,	6	506	776,	6	506	777,	6	615	623	et	6	615	624	
du	 cadastre	 du	 Québec,	 circonscription	 foncière	 de	
Verchères,	situés	sur	le	territoire	de	la	ville	de	Varennes.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée de BellefeuIlle

83735

Gouvernement	du	Québec

Décret 1086-2024, 10	juillet	2024
ConCernant	l’octroi	d’une	subvention	d’un	montant	
maximal	de	2	600	000	$	à	l’École	des	entrepreneurs	du	
Québec,	au	cours	de	l’exercice	financier	2024-2025,	
afin	d’optimiser	ses	services	de	formation	pour	le	déve-
loppement	des	compétences	entrepreneuriales	sur	le	
territoire	du	Québec

attendu que	l’École	des	entrepreneurs	du	Québec	
est	une	personne	morale	sans	but	lucratif	constituée	en	
vertu	de	la	partie	III	de	la	Loi	sur	les	compagnies	(chapitre	
C-38),	dont	la	mission	est	de	développer	les	compétences	
des	entrepreneurs	de	tout	horizon	en	offrant	un	milieu	
d’apprentissage	accessible,	innovant	et	collaboratif;

attendu que	le	Plan	budgétaire	de	mars	2022	pré-
voit	57	500	000	$	pour	les	exercices	financiers	2022-2023	 
à	2024-2025	afin	de	bien	outiller	les	entrepreneurs	et	de	
développer	les	compétences	entrepreneuriales	et	de	mettre	
en	place	un	environnement	d’affaires	propice	au	démar-
rage,	à	la	croissance	et	à	la	pérennité	des	entreprises;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	2°	de	l’article	7	
de	la	Loi	sur	le	ministère	de	l’Économie	et	de	l’Innova-
tion	(chapitre	M-14.1),	dans	l’exercice	de	ses	responsabi-
lités	et	en	prenant	charge	de	la	coordination	des	acteurs	
concernés,	le	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	
de	l’Énergie	peut	notamment	conclure	des	ententes	avec	
toute	personne,	association,	société	ou	tout	organisme;

attendu que,	 en	vertu	des	premier	 et	 deuxième	 
alinéas	de	l’article	4	de	cette	loi,	le	ministre	doit	établir	des	
objectifs	et	élaborer	des	politiques,	des	stratégies	de	déve-
loppement	et	des	programmes	propres	à	assurer	l’accom-
plissement	de	sa	mission,	et	ce,	en	favorisant	la	synergie	
des	acteurs	concernés,	ces	objectifs,	politiques,	stratégies	
de	développement	et	programmes	doivent	tenir	compte	
des	caractéristiques	propres	aux	régions	visées,	et	il	peut,	
de	plus,	prendre	à	cette	fin	toutes	autres	mesures	utiles,	
notamment	offrir,	aux	conditions	qu’il	détermine	dans	le	
cadre	des	orientations	et	politiques	gouvernementales	et	
dans	certains	cas	avec	l’autorisation	du	gouvernement,	
son	accompagnement	aux	entrepreneurs	ainsi	que	son	
soutien	financier	ou	technique	à	la	réalisation	d’actions	
ou	de	projets;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	sous	réserve	de	l’article	4	de	ce	
règlement,	tout	octroi	et	toute	promesse	de	subvention	

© Éditeur officiel du Québec, 2024



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 31 juillet 2024, 156e année, no 31 5339

doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	gouver-
nement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	lorsque	
le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	égal	ou	
supérieur	à	1	000	000	$;

attendu qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	le	ministre	de	l’Éco-
nomie,	de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	à	octroyer	une	sub-
vention	d’un	montant	maximal	de	2	600	000	$	à	l’École	
des	entrepreneurs	du	Québec,	au	cours	de	l’exercice	finan-
cier	2024-2025,	afin	d’optimiser	ses	services	de	formation	
pour	le	développement	des	compétences	entrepreneuriales	
sur	le	territoire	du	Québec;

attendu que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	
de	cette	subvention	seront	établies	dans	une	convention	de	
subvention	à	être	conclue	entre	le	ministre	de	l’Économie,	
de	l’Innovation	et	de	l’Énergie	et	l’École	des	entrepreneurs	
du	Québec,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	
projet	de	convention	joint	à	la	recommandation	ministé-
rielle	du	présent	décret;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	
l’Énergie	et	du	ministre	délégué	à	l’Économie	:

que	le	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	et	de	
l’Énergie	soit	autorisé	à	octroyer	une	subvention	d’un	
montant	maximal	de	2	600	000	$	à	l’École	des	entrepre-
neurs	du	Québec,	au	cours	de	l’exercice	financier	2024-
2025,	afin	d’optimiser	ses	services	de	formation	pour	le	
développement	des	compétences	entrepreneuriales	sur	le	
territoire	du	Québec;

que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	de	cette	
subvention	soient	établies	dans	une	convention	de	sub-
vention	à	être	conclue	entre	le	ministre	de	l’Économie,	de	
l’Innovation	et	de	l’Énergie	et	l’École	des	entrepreneurs	
du	Québec,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	
projet	de	convention	joint	à	la	recommandation	ministé-
rielle	du	présent	décret.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée de BellefeuIlle

83736

Gouvernement	du	Québec

Décret 1087-2024, 10	juillet	2024
ConCernant	l’approbation	du	Plan	d’action	2024-
2025	des	services	publics	d’emploi

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	3.1	de	 la	Loi	sur	 le	ministère	de	 l’Emploi	et	de	 la	
Solidarité	sociale	et	sur	la	Commission	des	partenaires	
du	marché	du	travail	(chapitre	M-15.001),	la	ministre	de	
l’Emploi	prépare	annuellement,	en	collaboration	avec	la	
Commission	des	partenaires	du	marché	du	travail,	un	plan	
d’action	en	matière	de	main-d’œuvre	et	d’emploi	qui	est	
soumis	à	l’approbation	du	gouvernement;

attendu qu’il	y	a	lieu	de	soumettre	au	gouverne-
ment,	pour	approbation,	le	Plan	d’action	2024-2025	des	
services	publics	d’emploi	préparé	en	collaboration	avec	la	
Commission	des	partenaires	du	marché	du	travail;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	l’Emploi	:

que	soit	approuvé	le	Plan	d’action	2024-2025	des	ser-
vices	publics	d’emploi	dont	le	texte	sera	substantiellement	
conforme	à	celui	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du	présent	décret.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée de BellefeuIlle

83737

Gouvernement	du	Québec

Décret 1088-2024, 10	juillet	2024
ConCernant	la	nomination	de	membres	du	conseil	
d’administration	 de	 l’Université	 du	 Québec	 en	
Abitibi-Témiscamingue

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	d	de	l’article	32	de	
la	Loi	sur	l’Université	du	Québec	(chapitre	U-1)	les	droits	
et	pouvoirs	d’une	université	constituante	sont	exercés	par	
un	conseil	d’administration	composé	notamment	d’une	
personne	nommée	pour	trois	ans	par	le	gouvernement	sur	
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